
REGLEMENT DE LA COURSE DE SAINTE ANNE 

Article 1 : Organisateurs 
Les courses « La montée de Sainte Anne » et « L’annette » sont organisées par 
l’Elan Lambescain (association loi 1901). Vous pouvez nous contacter à tout 
moment par mail à l’adresse contact@elan.lambescain.com ou par téléphone au 
06 01 16 82 13 

Article 2 : Règles sanitaires 
L’article 2 n’est plus applicable sauf nouvelles instructions gouvernementales qui 
seraient applicables à l’évènement. 

Article 3 : Date, horaires et circuits 
Les courses de Sainte Anne ont lieu le premier dimanche du mois de décembre à 
Lambesc. Deux distances sont proposées : 

• La montée de Sainte Anne : une course	de	15,2	km	en une boucle, sur routes 
et chemins, avec un dénivelé d’environ 300m. 

• L’Annette : une course	de	6,2	km, en 1 boucle sur route, avec un dénivelé 
d’environ 100m. 

Parcours consultables sur le site elan-lambescain.fr 

Le départ sera donné à 9h30 pour les 2 courses. 

Le retrait des dossards se fera sur place jusqu’à 15 min du départ, le jour de la 
course, à la salle des associations de Lambesc. Le départ sera donné en face de 
la mairie. Le dossard doit être obligatoirement porté sur le devant et visible pendant 
toute la durée de la course. 

Article 4 : Condition d’inscription 
4.1: Catégories d’âge 
• La montée de Sainte Anne 15,2 km est ouvert à partir de la catégorie « 

Junior », selon FFA 



• L’Annette 6,2km est ouvert à partir de la catégorie « Cadets » (plus de 16 
ans). 

4.2 : Mineurs 
Les mineurs peuvent s’inscrire sur l’Annette à condition qu’ils aient plus de 16 ans 
révolus le jour de la course. Une autorisation parentale sera à remplir sur le 
formulaire d’inscription. 

4.3 : Parcours de Prévention Santé, Certificat médical et 
licences sportives 

Conformément à l’article 231-2-1 du code du sport, la participation à la compétition 
est soumise à la présentation obligatoire pour les majeurs : 

• Soit d’une licence	 sportive	 FFA	 (en cours de validité à la date de la 
manifestation). 

• Soit d’une attestation (papier, électronique ou QR code) indiquant que la 
personne a réalisé le Parcours de Prévention Santé (ou PPS) mise en place 
par la FFA via sa plateforme dédiée dont les conditions d’utilisation seront 
établies également par cette dernière. Pour être valable le PPS devra avoir été 
établi au maximum 3 mois avant la date de la manifestation à laquelle la 
personne souhaite s’inscrire.  

Pour les mineurs, il faudra présenter : 

• Soit d’une licence sportive FFA, FSGT ou UFOLEP (en cours de validité à la 
date de la manifestation). 

• Soit d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de 
« l’Athlétisme en compétition » ou de « la course à pied en compétition », ou 
du « sport en compétition », datant de moins de un an à la date de la 
compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne peut être accepté pour 
attester de la possession du certificat médical 

 

Article 5 : Inscriptions 
Les inscriptions se font en ligne uniquement, jusqu’à la veille de la course 17h, sur 
le site de notre partenaire KMS  https:// www.kms.fr/ 

Elles sont limitées à 800 coureurs cumulés sur les 2 courses. 



5.1 : Tarifs 
• Montée de Sainte Anne : 12€ jusqu’au samedi 17h qui précède la course hors 

frais de paiement KMS) 

• L’Annette : 9€ jusqu’au samedi 17h qui précède la course hors frais de 
paiement KMS) 

5.2 : Revente ou cession de dossard 
Tout engagement est personnel. Aucun transfert d’inscription n’est autorisé pour 
quelque motif que ce soit. Toute personne rétrocédant son dossard à une tierce 
personne, sera reconnue responsable en cas d’accident survenu ou provoqué par 

cette dernière durant l’épreuve. Toute personne disposant d’un dossard acquis en 
infraction avec le présent règlement pourra être disqualifiée. L’organisation décline 
toute responsabilité en cas d’accident face à ce type de situation 

Article 6 : Assurance 
Les organisateurs sont couverts par la police d’Assurance Responsabilité Civile 
FSGT (contrat MAIF n°3.929.037 R). Les licenciés bénéficient des garanties 
accordées par leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer 
personnellement. 

L’organisation ne peut en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’accident 
ou de défaillance des participants notamment ceux consécutifs à un mauvais état 
de santé ou à une préparation insuffisante. La participation se fait sous l’entière 
responsabilité des concurrents avec renonciation à tout recours contre les 
organisateurs en cas de dommages ou de séquelles ultérieurs à la course. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation 
de matériel. 

Article 7 : Sécurité 
La sécurité et l’assistance médicale des participants est du ressort de 
l’organisateur qui mettra en place un Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS). La 
sécurité sera assurée par des signaleurs sur les voies routières, un médecin, une 
équipe de secouristes avec les moyens logistiques nécessaires (ambulance, 
civières…). Les services de secours (SDIS) et la police municipale seront avertis 
de l’événement. 



Articles 8 : Chronométrage 
Le chronométrage est assuré par la société KMS via des transducteurs 
électroniques intégrés au dossard. Le port d’un transducteur ne correspondant à 
l’identité du porteur entraînera la disqualification du concurrent. En cas de 
nonrestitution du transducteur à l’arrivée, le dossard sera facturé 10 euros au 
coureur. 

Article 9 : Classement et récompenses 
Classement et récompense pour les 5 premiers au scratch et les premiers de 
chaque catégorie pour le 15,2 km. (Hommes et femmes). 

Classement et récompense pour les 3 premiers au scratch pour le 6,2 km. 
(Hommes et femmes). 

Un cadeau sera distribué à chaque participant après la course. Les classements 
seront diffusés sur le site KMS 

Article 10 : Charte du coureur 
Tout concurrent est tenu à assistance en cas d’accident d’un autre concurrent 
(jusqu’à l’arrivée des secours). Tout abandon de matériel, tout jet de déchet, hors 
des lieux prévus à cet effet pourra entraîner la mise hors-course du concurrent 
fautif. 

Article 11 : Barrières horaires. 
Celle-ci sera positionnée au ravitaillement du Km 10. Tout coureur qui passera 
après 1h20 de course pourra être arrêté. Son dossard lui sera alors retiré signifiant 
sans appel sa mise hors course. Tout coureur mis hors course décidant de 
continuer l’épreuve le fera sous son entière responsabilité et l’organisation ne 
pourra être tenue responsable en cas d’accident.  

Article 12 : Droit à l’image 
Du fait de son engagement, chaque coureur autorise expressément les 
organisateurs à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait 
apparaître, prises à l’occasion de sa participation aux épreuves, sur tous supports 
y compris les documents promotionnels et / ou publicitaires. 



Article 13 : Annulation, intempéries 
L’organisateur se réserve la faculté d’annuler la manifestation soit sur requête de 
l’autorité administrative, soit en cas de force majeure. 

En cas d’annulation par l’autorité administrative jusqu’à la veille de la course, 
toutes les inscriptions seront remboursées, hors frais de transaction. 

En cas de force majeure le jour de la course, catastrophe naturelle ou de toute 
autre nature mettant en danger la sécurité des concurrents, l’organisation se 
réserve le droit de modifier, annuler ou d’interrompre l’épreuve sans que les 
participant(e)s puissent prétendre à un quelconque remboursement. 


